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Culture & Santé

handicap et dependance

A




En quelques mots:

Objectifs :

e encourager le développement de partenariats singuliers entre les professionnels
de la culture, de la santeg, les publics et les ceuvres, et la production de nouveaux
dialogues et points de vue riches d'enseignements partages dans ces domaines,

e aider au developpement et au deploiement d'actions specifiques favorisant

Inclusion des personnes en situation de handicap, quel que soit le type de

nandicap,

e favoriser et encourager l'exercice des droits culturels des personnes accuelllies
en milieux de soin.

Appel a projets coordonne par la DRAC et TARS



uel est le public visé ?

e Usagers des etablissements de
sante et medico-sociaux

e Personnels de ces
etablissements (en complément
des usagers

Etablissements de BFC
finances par [ARS



Qui peut présenter un projet ?

Acteurs culturels dont la qualité est
reconnue par le Ministére de la Culture :
o structures culturelles
e artistes professionnels

CO-construction des projets par les
artistes et les equipes soignantes.

Quel budget ?

| a subvention de I'Etat (DRAC/
ARS) sera comprise entre :

o 1200€ et 3600€ pour un
etablissement

o 1200€ et 6000€ pour un
reseau d'etablissements

Les depenses dinvestissement
ne sont pas soutenues.

[ établissement devra financer o

au moins 20% du prOJet sur
fonds propres. :



Quelles actions ? Calendrier

e projets ayant vocation a entrainer les publics
cible dans une demarche sensible et une
pratique adaptee a leurs profils.

e exclus: projets de simple diffusion, a visee
de soin, d'animation, a caractere socio-

e Quverture du depdt des
dossiers : 15 juillet 2026

e Date limite de depot des
dossiers : 31 octobre 2026,

culturel ou d’art-thérapie - Un bilan qualitatif et financier
o exclus: depenses dinvestissement ’ sera a adresser par
* UN MEme projet ne peut pas etre soutenu 'établissement a I'ARS et la
au-dela de 3 annees. DRAC au plus tard 6 mois
e maximum 60h d’intervention artistique pour apres la fin de l'action.

1 établissement, 100h pour un reseau
d'etablissements.



tion Itineraires Singuliers,
ources "Arts, Cultures, Sante et Handicaps" :
itinerairessinguliers.com ; 03 80 41 37 84

ourgogne-Franche-Comtée

foriale et référent de cet appel & projets
rick.demange@culture.gouv.fr

e ARS de Bourgogne-Franche-Comté
~ Direction de la Communication:
ars-bfc-communication@ars.sante.fr ; O7 60 3165 73



https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/appels-a-projets-candidatures/culture-sante-handicap-et-dependance
mailto:direction@itinerairessinguliers.com
mailto:patrick.demange@culture.gouv.fr
mailto:ars-bfc-communication@ars.sante.fr

Culture & Justice



En quelques mots :

Objectifs :

e e developpement d'activités culturelles specifigues dans les etablissements
penitentiaires co-construit avec les acteurs de la justice et en faveur du plus
grand nombre de personnes detenues ou placees sous main de justice
(résidence, programme thematique...) ;

e |e développement de la lecture et la maitrise de la langue au sein d'actions
valorisant les bibliothegues/méediatheques des trois etablissements penitentiaires
CONCcernes ;

e e renforcement des liens avec les reseaux artistiques et culturels ;

e [inscription des etablissements penitentiaires et de la protection judiciaire de la

jeunesse dans les manifestations culturelles nationales et locales ;

e |a valorisation a l'extérieur des activites menees en milieu pénitentiaire.




Quel est le public visé ?

Publics sous main de justice :

Etablissements et services

® DErsonNnes majeures pPrises en nénitentiaires ou de la protection
charge par les services de judiciaire de la jeunesse de BFC, via
ladministration penitentiaire en eurs coordonnateurs culturels

milieu ouvert ou en milieu ferme

® MINEeurs sous protection
judiciaire pris en charge par les
services de la Direction de la

protection judiciaire de la
jeunesse (DTPJJ)



Qui peut présenter un projet ?

o Associations

e Entreprises privees

o Etablissements publics / services de
'Etat

Le projet doit étre co-construit par un
artiste, un collectif dartistes ou une
structure culturelle et le coordonnateur
culturel referent de létablissement ou du
service penitentiaire.

Les acteurs culturels doivent prendre
lattache de leur partenaire lannée N-1
afin de proposer la construction
conjointe d'un projet dans le cadre de la
programmation de l'annee N.

Quel budget ?

Entre 1000 et 5000€

Les projets doivent faire
Intervenir conjointement DISP/
DRAC et DIRPJJ/DRAC dans
le financement.




Quelles actions ? Calendrier

e faire appel a des professionnels de la culture
(structures culturelles et intervenants
artistigues identifies par la DRAC).

e favoriser la rencontre avec la creation et Ie dossiers : 30 janvier 2027
patrimoine, ainsi que la pratique individuelle e Commission de sélection :
ou collective o 26 février 2026.

e faire intervenir conjointement DISP/DRAC et o

DIRPJJ/DRAC dans le financement, en

orenant en compte les efforts de recherche

de financements compléeémentaires

eventuels par les porteurs de projet.

e Quverture du depdt des
dossiers : 16 octobre 2026.
e Date limite de depot des




vers FAAP

Al

foriale et référent de cet appel a projets

yannick.caurel@culture.gouv.fr
 DISP Dijon

~ Karine Feuillet
- karinefeuillet@justice.fr



https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/appels-a-projets-candidatures/culture-et-justice
mailto:patrick.demange@culture.gouv.fr

Action culturelle
et langue francaise

Dieoite WAL
S SR
S AR




- En quelques mots :

Ce programme a pour objectifs :

e D'encourager les pratiques culturelles et artistiques comme leviers pour

‘appropriation du francais.

e De favoriser les actions partenariales, a I'echelon territorial, entre professionnels
de la culture et specialistes de lappropriation du francais.

e De valoriser les langues parlees par des populations d'origine etrangere ou les
langues ultramarines.




Quel est le public visé ?

e | es adultes allophones

o | es adultes en situation d’illettrisme

e | es personnes placees sous main de

justice

e | es enfants et les jeunes en situation de

fragilité linguistique, en dehors du temps
scolaire

e | esjeunes de 16 a 25 ans sans qualification
et sans emploi

e | es mineurs relevant de laide sociale a
lenfance et a la protection de l'adolescence

Toucher un méme groupe de 15 a 20
personnes (exception faite pour les personnes
sSous main de justice, et les mineurs isoles)
pendant au minimum 6 mois et au maximum 12
MOIS.

Sur quels territoires ?

Seuls les projets locaux etaient
soutenus en 2020.

Une attention particuliere est portee
aux territoires prioritaires (quartiers
de la politigue de la ville, territoires
ruraux et ultramarins).



Qui peut présenter un projet ? Quel budget ?

e | es associations et les organismes Une enveloppe globale de
culturels, quiils relevent de I'Etat ou 28 000 € sera répartie entre
dels collectivites territoriales des lors es lauréats du présent
guils sont associes a une ou des sroaramme en BEC
structures de proximite. J '

e | es associations et organismes _'aide accordee par le
mettant en place des actions ministere de la Culture ne
dapprentissage ou de pratique du pourra excéder 60 % du

francais langue etrangere et de lutte
contre lllettrisme ou de de
prevention a destination des jeunes
publics.

e | es associations d'insertion, du
champ socio-culturel et socio-
educatif (y compris petite enfance et
parentalite), de la formation et de la
justice

budget du projet.




Criteres

e Relever d'un ou plusieurs des domaines suivants :
Arts de la parole, Ateliers d'écriture, Spectacle vivant,

Cinema, medias et pratigues numerigues, Patrimoines, Arts

visuels

e Associer des intervenants ayant une expertise averee
dans le domaine de la mediation culturelle et de
laccompagnement de personnes ayant des besoins
dapprentissage et de pratigue dans le domaine du

francais et des competences de base

e Définir la co-construction du projet entre intervenants

Inguistiques et culturels de maniere a articuler les activites

angagieres aux activites artistiques

e Prevoir une evaluation des acquis langagiers (cadre
europeen commun de reference pour les langues (CECR)
pour les allophones notamment)

e Prevoir une evaluation finale du projet et un temps de
restitution publique ou un retour d'expéerience

e Associer des partenaires financiers publics ou prives

Calendrier

e Date limite de
depot des
dossiers : 4 mai
2027.

e Annonce des
resultats : fin
juin 2027

e Mise en place
des
subventions :
juillet 2027
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En quelques mots :

e Projet global d'education artistique et culturelle avec interventions minimales de
20 heures

e Possibilite de projets inter-etablissements

e Presence des 3 piliers de 'lEAC (connaissance, frequentation des ceuvres et des
artistes, pratique artistique)

e |nscription dans le projet danimation et de developpement culturel de
'etablissement

o [outes les disciplines artistigues sont recevables

e Une attention particuliere sera portee aux projets traitant de thematigues en lien
avec la transition ecologique (agroecologie), les rapports au vivant et/ou qui
s attachent a valoriserles patrimoines ruraux et alimentaires



Quel est le public visé ?

Apprenants des etablissements .
publics sous lautorité du ministere Sur quels territoires ?
de [Agriculture

Lycees et CFA agricoles publics
de BFC



Quel budget ?

60 € de I'heure ; plafond
maximum de 40 heures par
projet.

« Subvention complémentaire

Qui peut présenter un projet ?

o Portage par une structure artistique
hartenaire obligatoire de la DRAAF versee

e |nterventions confiees a des directement au lycee agricole
orofessionnels des arts et de la « Cofinancements possibles,
culture

notamment du Pass-culture et
du Consell Régional via
I'enveloppe « projets ESC ».




Calendrier

e Du20/04/27 —au 12/06/27 : saisie des dossiers de candidature sur ADAGE

o - Finjuin 2027 : commission regionale DRAC / DRAAF : transmission des
resultats aux etablissements et partenaires artistiques

e - Au plus tard le 15 septembre 2027 : dépot de la demande de subvention par
le partenaire artistigue aupres de la DRAC sur la plateforme « demarche
nuMErigque »

o - Septembre 2027 : transmission des notifications aux partenaires artistiues
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https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/formulaires-de-l-appel-a-projet-partenarial-eac-esc-a3723.html
mailto:patrick.demange@culture.gouv.fr
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Procédure et Calendrier

Etape 3
Commizzion
dappariement
composée des Etape 4
Etape 2 feprésentants Information des écoles
En fonction des besoins du rectorat choisies par la DSDEN et
identifiés, Ia DRAC engage (CRAEAC), des information des:
une consultation ciblée et DSDENetdela || partenaires culturels
Etape 1 concertde avec les DRAC pour retenus par la DRAC..
ldentification des écoles professionnels des arts et de apparement e —
et établissements la culture repérés pour L dehinitif. "
scolaires candidats qualité de leurs interventions - fin mai
wrceptibles de en éducation artistique ¢t — '
bénéficier d'une RTEAC culturelie. Les partenaires .rm
par les DSDEN selon un culturels adressent un dossier de mai
nombre de résidences de candidature b la DRAC. f—
définkes par r
département. .
@ 15 avril
Retour des dossiers des

partenaires culturels

@ 15 mars
Identification des écoles et
établissements scolaires @ finjuin
Etape 5
Pré-notification
PN e aux acteurs
.f m culturels de la
subvention de la
Etape 6 DRAC.
o I:II". m e Co=construction {Constitution du
_ Tm fotne s des projets entre dossier de
- .i"lﬂ les éooles et bos demande de
. partenaines subvention pour
Etape 7 culturels. le 15 seprembre
Mise on ceuvre du av plus tard),
proet de résidence.

Financements :

Subvention forfaitaire de la DRAC : 5 000 € (60 heures d'intervention au tarif horaire de 60 €
pour 3 & 4 classes [ le solde correspond aux frais techniques, logistiques et de restitution).
Les heures d'intervention peuvent étre réparties sur plusieurs écoles dans un périmétre
géographique proche. Subvention versée directement a l'intervenant.

Financement complémentaire possible des collectivités.







Légende
B CLEA
B

B coc

. Contrats terminés

CLEA : Contrat local d’éducation artistique / CTL : Contrat Territoire Lecture / CTDC : Convention territoriale de développement culturel



Laura Fonteniaud

Animatrice reseau et culture

Fédération Réegionale des MJC

Laurence Deloire

Conseillere pour le cinema, I'audiovisuel et le numeérique

Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne-
Franche-Comte
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En quelques mots :

Passeurs dimages est un dispositif national deducation a I'image sur le hors temps
scolaire, a destination des jeunes, de 12 a 25 ans, ayant des difficultes dacces aux
oceuvres et aux pratigues cineématographiques.

Afin de réeduire la fracture culturelle et dans une demarche deducation populaire, il allie
deux actions complementaires : le voir et le faire, la diffusion et |la pratique.

La DRAC BFC et le Conseil Regional BFC ont mandate la Federation Regionale des
MJC pour deployer le dispositit Passeurs dimages sur le territoire. Au niveau national,
cest lassociation LArchipel des lucioles qui assure la coordination.



Quel est le public visé ?

Jeunes de 12 a 25 ans ayant des
difficultées dacces aux ceuvres et
aux pratigues cinematographigues
pour des raisons culturelles, sociales
et/ou geographigues.

Hors temps scolaire.

ur quels territoires ?

En priorite les quartiers relevant de la
Politigue de la Ville et les territoires
ruraux (Communes en zone de
revitalisation rurale et autres,).



Qui peut présenter un projet ?

Une structure daccompagnement des
publics dans le champ de la jeunesse,
socioculturel ou social (maison de
quartier, accueil jeunes, centre sociaux...)

Une structure culturelle (cinéma,
mediatheque, relais culturel,
association..))

Une collectivite territoriale dans la
mesure ou elle a les competences et le
savoir-faire en matiere daction sociale
et/ou culturelle

Quelles actions ?

Actions pedagogiques approfondies
qui rapprochent les participants de la
pratigue professionnelle des métiers
lies au cinema, en complément du
visionnage de films dauteurs,
notamment en salles.

Le volume horaire des ateliers, en
presence des professionnel.les, doit
étre significatif (minimum de 12h).




Quelles modalités ?

La coordination regionale doit obligatoirement étre

contactee en amont du depot le dossier doit étre

G
G

G

epose avant le debut de laction proposee. L'action
evra se derouler dans I'annee civile suivant le depot du
ossier. Le projet doit reunir dautres partenaires

financiers.

Calendrier

Mi-juin a début novembre :
ouverture de 'appel a projet

Deécembre/janvier : etude des
dossiers, resultats du comite
de pilotage, confirmation des
montants alloués.

+ dans le courant de l'année :
des rencontres
Interprofessionnelles et une
rencontre regionale jeunes.



d’'infos

uide Passeurs d’'images BFC



https://bourgogne-franche-comte.frmjc.org/wp-content/uploads/2025/06/Guide-demarche-PI26-1.pdf

Almudena Martin-Gomez

Deéleguee Réegionale Academique adjointe a FEducation
Artistique et Culturelle

DRAEAC Bourgogne-Franche-Comté
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En quelques mots :

Dans le cadre de lobjectif 100 %
Education Artistigue et Culturelle
(EAC), un appel a projets est lance
pour financer des projets menes
dans le premier degre et
sappuyant sur les trois piliers de
leducation artistigue et culturelle.

Quel est le public visé ?

Eleves des ecoles publiques de la
region academique BFC.

Projet destiné a une classe
entiere, sur le temps scolaire.

Sur quels territoires ?

Region Bourgogne-Franche-
Comte


https://eduscol.education.gouv.fr/4692/education-artistique-et-culturelle
https://eduscol.education.gouv.fr/4692/education-artistique-et-culturelle

Qui peut présenter un projet ? Quelles actions ?

Un etablissement scolaire du ler degre, e projet sinscrivant dans un ou

en partenariat avec un partenaire plusieurs domaines de 'EAC et
artistique ou culturel de gualite, si sappuyant sur les trois piliers (voir,
possible de proximite. faire, rencontrer)

e pase de douze heures

Montant maximal de l’aide: d'intervention du partenaire pour
chaque gleve

20€

e implication dans loperation
Faites/Féte de TEAC au mois de
mai (presentation du travail en
Ccours, ou restitution, ou réeactivation
de la restitution passee).




Quelles modalitées ?

Pour ledition  2026-2027, les  commissions
deépartementales accorderont une attention particuliere
aux projets a dominante « Cinema, education a image »,
ainsi qu'a ceux apbordant le livre et la lecture, ou encore
les projets en lien avec le Dbicentenaire de la
photographie.

alendrier

usquau 14 juin 2026 : saisie
es candidatures sur Adage

uin/juillet : commissions
epartementales dattribution
es subventions.



d’infos



https://draeac.region-academique-bourgogne-franche-comte.fr/appel-a-projets-eac-12-heures-1er-degre/
https://draeac.region-academique-bourgogne-franche-comte.fr/appel-a-projets-eac-12-heures-1er-degre/

Anais Dumarey

Chargee de coopeération territoriale en Bourgogne-
Franche-Comte

SAS Pass Culture



Pass Culture
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En quelques mots :

Le pass Culture cest, pour chague jeune, la possibilite de rencontrer la culture
SOUS toutes ses formes en exercant ses propres choix.

C'est aussi :
e une application gratuite
e une part individuelle et une part collective
e UNne plateforme professionnelle de valorisation de leur programmation pour
les acteurs culturels
e UNe interface avec le monde enseignant pour contribuer a soutenir
leducation artistigue et culturelle.



Quel est le public visé ?

Jeunes de 15 a 21ans

La part individuelle:

o Application qui permet aux jeunes de profiter de nombreux lieux, biens et
activites culturelles (spectacle vivant, cinema, musigue, patrimoine, arts et loisirs
creatifs, litterature...), de decouvrir ou d'approfondir une pratique.

e Jous les jeunes (scolarises ou non) de 15 a 21 ans peuvent benéficier de

application.

e [ esjeunes de 17 ans se verront accorder un credit de 50 € a depenser sur

application ; 150 € pour les jeunes de 18 ans, a utiliser jusgua la veille de leurs 21

ans.




uel est le public visé ?

leves de |a 6e a la terminale

La part collective:

Crédif
aux e

le cac

- attribue aux colleges et lycees publics et prives sous contrat pour permettre

eves de benéeficier dactivites deducation artistigue et culturelle en groupe, dans
re scolaire de la 6e a la terminale



Qui peut présenter une offre ? Quelles actions ?

e Pour les acteurs culturels, la création d’'un Un bien culturel physique, un

compte pass Culture pro est un prérequis pour eyenement,,ur,we offre pour un
bien ou un evenement

mettre en lign ffres individuell mm )
ett e.e gne des offres individuelles comme dématérialise
collectives.
o | a plateforme professionnelle pass Culture Sur quels territoires ?

pro est mise a disposition de tous les
partenaires culturels en France metropolitaine
et en Outre-Mer, gu’ils soient une structure
publique, privee ou associative.

e [ es acteurs de la culture et des sciences
references sur la plateforme ADAGE ont la
possibilite de publier des offres collectives a
destination des groupes scolaires.

Partout en France




d’infos

te du Pass Culture



https://pass.culture.fr/

Amandine Thevenin

Chargée de mission cinema et audiovisuel

Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comte
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En quelques mots:

3 volets : EAC, Publics, Territoires
Il nN'est possible de déposer gu'un seul dossier par an et par volet.

Sont considéres comme ineligibles :
e | es ateliers de pratique artistique récurrents (stages, sessions dete, masterclass,
fanfares, chorales, école du spectatedr...).
o | es projets exclusivement dans le cadre detablissement denseignement
artistigue : école de musigue, de danse, conservatoire..
e | es projets de production ou de diffusion sans action culturelle ni mediation
e [ es projets portes par des structures et/ou compagnies soutenues au titre de leur
fonctionnement general par la Region.




Volet EAC pour les lycéens et apprentis

Quel est le public visé ?

, , . ur quels territoires ?
o [ycées denseignements

generaux et agricoles
e MFR Toute la BFC

o CFA
e Sur et hors temps scolaire

Quel objectif ?

Apporter un soutien aux projets dEAC a destination des lyceéens et des apprentis,
menes en partenariat avec un ou plusieurs etablissements, afin de permettre aux
eleves de se constituer une culture personnelle riche et coherente, developper et
renforcer leur pratigue artistique et frequenter des lieux culturels.



ui peut présenter un projet ?

e compagnies ;

e entreprises du secteur culturel ou
assoclations ;

o ctablissements publics ;

o ctablissement publics
denseignements genéeraux ou
agricoles ;

o ctablissements medicaux de santé.

Quel budget ?

Plafond de subvention
de 3500 € dans la
limite de 70% des

dépenses engagees




Quelles actions ?

Les projets doivent remplir les conditions suivantes :

e Etre menés par un/des artiste(s) professionnel(s)

e Integrer les 3 plliers de EAC : la fréquentation d'ceuvres et
de lieux culturels, la rencontre avec un artiste, la pratique
artistigue

e S'inscrire dans un partenariat entre [établissement et la
structure culturelle, prioritairement dans les esthetigues non
proposees dans les dispositifs EAC specifigues mis en place
par la Region (cinéma, théatre, arts plastiques, architecture,
musiques actuelles).

e Présenter un programme d’au moins 20 heures face eleves

Les projets pourront étre transversaux a plusieurs domaines
artistigues et/ou intervenir sur plusieurs etablissements.

Calendrier

Periode de depdt des
dossiers : du 15 juin au
30 septembre.

Lien direct vers
Paide



https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/464
https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/464

Volet Publics

Quel est le public visé ?

Publics dits « empéches » de tous ages : personnes en situation de handicap, vivants dans
des lieux de privation de libertg, en maison de sante et/ou detablissement pour
personnes agees dependantes, en milieu hospitalier, en situation de grande precarité
sociale en lien avec des travailleurs sociaux...

Quel objectif ?

Ce dispositif vise a soutenir des initiatives culturelles destinées aux publics en situation
dempéchement. Les projets devront stimuler lengagement et la contribution active des
publics, mettre en avant lexperimentation artistigue dans une approche collective du
projet.



Qui peut présenter un projet ?

e compagnies ;

e entreprises du secteur culturel ou
associlations ;

e ctablissements publics ;

o ctablissement publics
denseignements genéraux ou
agricoles ;

e ctablissements médicaux de santé.

Quel budget ?

Dépense subventionnable
minimum de 10 000 € (hors
contributions volontaires), pour un
plafond de subvention de 4 000 €

Quelles conditions ?

e Hors temps scolaire
e Possible sur toute la BFC



Calendrier

Periode de depot des
Quelles actions ? dossiers : du ler au 31
janvier, et du 1er au
Les projets doivent remplir les conditions suivantes : 30 juin.
e Etre menés par un/des artiste(s) professionnel(s
e Proposer un temps de travail supéerieur a 20 jours
e Comporter un programme detaille dactions artistiques
impliquant les publics et favorisant leur participation active Lien direct vers l'aide



https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/362

Volet Territoires

Quel objectif ?

Quel est le public visé

Apporter un soutien a la conduite dactions culturelles ?
et de sensibilisation aux arts, developpes sur les
territoires ruraux en implication directe avec les e Publics en zones
habitants aux cotes dartistes professionnels. rurales

e Hors temps scolaire
Deux niveaux daccompagnements (paliers | et |l) sont e Possible sur toute la
proposes selon la structuration du projet presente, de BFC en zones

sa durabilité et de sa capacite a tederer. rurales



Qui peut présenter un projet ?

e compagnies, entreprises du secteur
culturel ou associations ;

e communes de moins de 20 000
habitants :

e communautes de communes,
groupements de communes et EPCI
de moins de 50 000 habitants.

Quel budget ?

depense subventionnable
minimum de 30 000 € (palier |) et
50 000 € (palier II), pour un
plafond de subvention de 10 000
€ (palier |) et 15 000 € (palier 1).




Quelles actions ?

Les projets doivent remplir les conditions suivantes : Calendrier
e Etre menés par un/des artiste(s) professionnel(s),
e Proposer un temps de travail sur le territoire dimplication cloesiers « Gl ar 21 A
sulpelrl.egraSO jours (palier |) ou 180 jours (palier 1) N ~ janvier, et du fer au
e Beneficier du financement dau moins une collectivite de . 30juin.
proximité et de lappui des forces vives en presence |
(économiques, sociales, associatives...)
o Demontrer I'action culturelle engagee et son impact sur les
publics impligues,
o Comporter un programme detaillé des actions culturelles
e Présenter un budget previsionnel consolide supérieur hors Lien direct vers laide
contributions volontaires a 30 000 € (palier I) ou 50 000 €
(palier Il).

Periode de depot des



https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/4328

Irection Culture, Sport, Jeunesse :
tephanie.guillemaud@bourgognefranchecomte.fr
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"En quelques mots:

Objectifs : Améeliorer le cadre de vie des habitants des quartiers prioritaires de la
politique de la ville.

La Region pourra soutenir :

e volet « programmation » : projets deposes dans le cadre d'un Appel a Projet
contrat de ville pilote par 'EPCI signataire d'un contrat de ville.

o volet « fil de [eau » : projets deposes en dehors du calendrier des Appels a Projet
contrat de ville.



Quel est le public visé ?

e Habitants de quartiers
prioritaires (quartiers politique
de la ville - QPV, et quartiers de
Veille Active - QVA).

e Hors temps scolaire.

e vOlet « programmation » :
quartiers prioritaires (QPV et

QVA) des communes de BFC
signataires d'un contrat de ville.

o VOlet « fil de Ieau » : quartiers
orioritaires (QPV et QVA) de
ensemble des communes de
BFC.




Quel budget ?

Qui peut présenter un projet ? Taux maximum de subvention
pour chaqgue projet (dans la limite

des credits inscrits au budget) :

e vOlet « programmation » :
associations ; communes, EPCI et
leurs etablissements publics locaux ;
organismes HLM ; societés.

e 80% de lassiette éligible
pour les nouvelles actions,

e 50% de lassiette eligible
pour les actions renouvelees.

e Olet « fil de I'eau » : associations :
organismes HLM.




Quelles actions ?

Les actions et projets culturels doivent viser a

e Ameliorer le cadre de vie des habitants des QPV
(actions de mediation notamment)

o Animer l'espace public et favoriser son appropriation par
les habitants (animation de pieds dimmeubles,
animations d’éte, animations culturelles...)

e Promouvoir la participation des habitants, en particulier
des jeunes, des femmes et des personnes agees, soit en
tant que bénéficiaires des projets deployes sur le QPV,
soit en tant gu'acteurs des actions (de la construction a
la mise en ceuvre).

Calendrier

Periode de depot des
dossiers :

o vOlet
« programmation » :
avant le 30 juin.

o volet « fil de [eau » :
tout au long de
'annee.

Lien direct vers
Paide



https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/387
https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/387

infos

Berthet, Clemence Beuret, Constance
ur, Floriane Mathieu et Marie-Laure Tridon


mailto:centralites.quartiers@bourgognefranchecomte.fr

Virginie Risch
Chargee de déeveloppement des opérations d’eéducation
aux images

CNC - Centre national du cinéma et de 'image animée



Mission de sensibilisation a I'écriture
scenaristique

et

Défi national “Ecris ta serie !”
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En quelques mots :

Le CNC soutient des structures pour porter les actions de sensibilisation a
lecriture scenaristique des le plus jeune age au niveau departemental. En 25/26,
50 structures couvrent 86 departements dans la mise en place de deux actions :
e accompagner la mise en place dateliers décriture scenaristique des le plus
jeune age ,
e stimuler la mise en place de ces ateliers par [organisation du defi Ecris ta

serie !

La dimension technique de lecriture de scenario et du metier de scenariste doit

étre mieux reconnue.
L'écriture doit étre valorisee comme une etape essentielle dans le processus de

fabrication des ceuvres audiovisuelles au sens large.



Quel est le public visé ?

Jeunes jusgu’a 18 ans, temps
scolaire et hors temps scolaire

Qui peut demande une
subvention ?

Structures culturelles

Montant maximal de ’aide ?

Pour organiser et/ou
accompagner des ateliers
decriture scenaristigue des le
plus jeune age, entre le ler aou
2026 et le 31 juillet 2027 :

5 000 € par departement
couvert



Quel est le public visé ?

Jeunes de 15 a 18 ans (lyceens, ainsi que
collégiens de 4eme et de 3eme, temps
scolaire et hors temps scolaire

Qui peut demander une subvention ?

Structures culturelles

Montant maximal de PPaide

?

Communiguer, demarcher,
organiser et encadrer au
niveau departemental la
6&me édition du défi Ecris ta
serie | : 6000 € pour
lencadrement d’'un minimum
de 2 groupes/classes



Sur quels territoires ?

Partout en France.

Chaque structure subventionneée
s'engage a intervenir dans un perimetre
départemental.

I est demandé de privilegier en priorite
les jeunes ne benéficiant pas d'autres
dispositifs dEAC, et de velller a ce que
les publics des zones rurales et hors
daires d'attraction des villes soient pris
en compte.

Volets complementaires

e Organiser le comite regional de
preselection des dossiers du defi
Ecris ta série | : 2000€

e Organiser au niveau regional un
temps de valorisation, de
restitution et de rencontres
autour de lecriture scenaristique
par des jeunes :

5 000 € par region couverte




Calendrier
Inscriptions en ligne

e groupes en temps scolaire : jusguau 12/06/26 sur Adage pour les enseignants
souhaitant postuler un accompagnement finance par le CNC (validation de la
demande par le chef d'établissement avant le 19 juin 2026).

e groupes hors temps scolaire : jusqguau 31/10/26 pour postuler un
accompagnement

Ou tout au long de annee pour les groupes souhaitant travailler en autonomie





https://www.cnc.fr/series-tv/sensibilisation-a-l-ecriture-scenaristique-des-le-plus-jeune-age
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https://www.centre-image.org/aides-financieres

	www.centre-image.org
	Sébastien Lardet Conseiller action culturelle territoriale
	Laurence Deloire Conseillère pour le cinéma, l'audiovisuel et le numérique
	Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
	Conseillers action culturelle territoriale DRAC BFC
	Culture & Santé, handicap et dépendance
	En quelques mots :
	Sur quels territoires ?
	Quel est le public visé ?
	Quel budget ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Quelles actions ?
	Calendrier
	+ d’infos lien direct vers l’AAP
	Association Itinéraires Singuliers,
	DRAC Bourgogne-Franche-Comté
	ARS de Bourgogne-Franche-Comté

	Culture & Justice
	En quelques mots :
	Quel est le public visé ?
	Sur quels territoires ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Quel budget ?
	Quelles actions ?
	Calendrier
	+ d’infos lien direct vers l’AAP
	DIRPJJ GC,
	Angélia Szybura :            angelia.szybura@justice.fr

	DRAC Bourgogne-Franche-Comté
	DISP Dijon
	Karine Feuillet            karine.feuillet@justice.fr


	Action culturelle  et langue française
	En quelques mots :
	Quel est le public visé ?
	Sur quels territoires ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Quel budget ?
	Critères
	Calendrier
	+ d’infos lien direct vers l’AAP
	DRAC Bourgogne-Franche-Comté

	AAP DRAC-DRAAF
	En quelques mots :
	Quel est le public visé ?
	Sur quels territoires ?
	Quel budget ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Calendrier
	+ d’infos lien direct vers l’AAP
	DRAC Bourgogne-Franche-Comté
	DRAAF Bourgogne-Franche-Comté
	Sarah Pingand
	sarah.pingand@agriculture.gouv.fr


	Résidences territoriales d’éducation artistique et culturelle 1er degré
	Les contractualisations  en temps scolaire
	Laura Fonteniaud Animatrice réseau et culture
	Fédération Régionale des MJC
	Laurence Deloire Conseillère pour le cinéma, l'audiovisuel et le numérique
	Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
	Appel à projets “Passeurs d’images”
	En quelques mots :
	Passeurs d’images est un dispositif national d’éducation à l’image sur le hors temps scolaire, à destination des jeunes, de 12 à 25 ans, ayant des difficultés d’accès aux œuvres et aux pratiques cinématographiques.
	Afin de réduire la fracture culturelle et dans une démarche d’éducation populaire, il allie deux actions complémentaires : le voir et le faire, la diffusion et la pratique.
	La DRAC BFC et le Conseil Régional BFC ont mandaté la Fédération Régionale des MJC pour déployer le dispositif Passeurs d’images sur le territoire. Au niveau national, c’est l’association L’Archipel des lucioles qui assure la coordination.

	Sur quels territoires ?
	Quel est le public visé ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Quelles actions ?
	Quelles modalités ?
	Calendrier
	+ d’infos Guide Passeurs d’images BFC
	Almudena Martin-Gomèz Déléguée Régionale Académique adjointe à l’Education Artistique et Culturelle
	DRAEAC Bourgogne-Franche-Comté
	Appel à projets EAC 12h  1er degré
	En quelques mots :
	Dans le cadre de l’objectif 100 % Éducation Artistique et Culturelle (EAC), un appel à projets est lancé pour financer des projets menés dans le premier degré et s’appuyant sur les trois piliers de l’éducation artistique et culturelle.
	Quel est le public visé ?
	Elèves des écoles publiques de la région académique BFC. Projet destiné à une classe entière, sur le temps scolaire.

	Sur quels territoires ?
	Région Bourgogne-Franche-Comté


	Quelles actions ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Montant maximal de l’aide :
	Quelles modalités ?
	Calendrier
	+ d’infos Site de la DRAEAC BFC
	Anaïs Dumarey Chargée de coopération territoriale en Bourgogne-Franche-Comté
	SAS Pass Culture
	Pass Culture
	En quelques mots :
	Quel est le public visé ?
	La part individuelle :
	Quel est le public visé ?
	La part collective :
	Qui peut présenter une offre ?
	Quelles actions ?
	Sur quels territoires ?
	+ d’infos Site du Pass Culture
	Amandine Thévenin Chargée de mission cinéma et audiovisuel
	Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté
	Développement culturel territorial
	En quelques mots :
	Sur quels territoires ?

	Volet EAC pour les lycéens et apprentis
	Quel est le public visé ?
	Quel objectif ?

	Qui peut présenter un projet ?
	Quel budget ?
	Quelles actions ?
	Calendrier

	Lien direct vers l’aide
	Volet Publics
	Quel est le public visé ?
	Quel objectif ?

	Qui peut présenter un projet ?
	Quel budget ?
	Quelles conditions ?
	Quelles actions ?
	Calendrier

	Lien direct vers l’aide
	Volet Territoires
	Quel objectif ?
	Apporter un soutien à la conduite d’actions culturelles et de sensibilisation aux arts, développés sur les territoires ruraux en implication directe avec les habitants aux côtés d’artistes professionnels.
	Deux niveaux d’accompagnements (paliers I et II) sont proposés selon la structuration du projet présenté, de sa durabilité et de sa capacité à fédérer.

	Quel est le public visé ?
	Publics en zones rurales
	Hors temps scolaire
	Possible sur toute la BFC en zones rurales


	Qui peut présenter un projet ?
	Quel budget ?
	Quelles actions ?
	Calendrier

	Lien direct vers l’aide
	AAP “Fonds d’aide  aux projets (FAP)”
	En quelques mots :
	Sur quels territoires ?
	Quel est le public visé ?
	Quel budget ?
	Qui peut présenter un projet ?
	Quelles actions ?
	Calendrier

	Lien direct vers l’aide
	+ d’infos
	Virginie Risch Chargée de développement des opérations d’éducation aux images
	CNC - Centre national du cinéma et de l’image animée
	Mission de sensibilisation à l’écriture scénaristique  et Défi national “Ecris ta série !”
	En quelques mots :
	Mission de sensibilisation à l’écriture scénaristique : organisation d’ateliers d’écriture scénaristique
	Quel est le public visé ?
	Qui peut demande une subvention ?
	Montant maximal de l’aide ?

	Défi national “Ecris ta série !” Des groupes sont invités à écrire collectivement un projet de série sous forme de bible professionnelle.  Le format, le genre et le thème sont libres.
	Montant maximal de l’aide ?
	Quel est le public visé ?
	Qui peut demander une subvention ?
	Sur quels territoires ?
	Volets complémentaires
	organiser le comité régional de présélection des dossiers du défi Écris ta série ! : 2000€
	organiser au niveau régional un temps de valorisation, de restitution et de rencontres autour de l’écriture scénaristique par des jeunes :
	5 000 € par région couverte

	Calendrier
	+ d’infos Site du CNC
	Merci beaucoup  pour votre attention !  Retrouvez toutes les aides sur le site de Centre Image

